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Tout ancien doit e tre reconnu par son É glise comme un ve ritable chef spirituel. 

Il doit jouir d’une bonne re putation, tant dans l’É glise que dans la socie te . Én l’absence  

d’un pasteur, les anciens sont les conducteurs spirituels de l’É glise et doivent s’efforcer, 

par leurs paroles comme par leur exemple, d’amener celle-ci a  une expe rience chre tienne 

toujours plus profonde et comple te. Én cas d’indisponibilite  du pasteur officiellement 

nomme , les anciens doivent e tre capables de diriger les services de l’É glise et d’assumer 

le ministe re pastoral de pre dication et d’enseignement. 

Ils ne devront cependant pas e tre choisis pour leur position sociale ou leurs qualite s 

d’orateur en premier lieu, mais pour la conse cration de leur vie et leur aptitude a  diriger. 

Les anciens peuvent e tre re e lus, mais il est de conseille  qu’ils soient inde finiment en 

service. L’É glise n’a aucune obligation de les re e lire et peut choisir d’autres personnes 

quand un changement paraî t souhaitable. Lors de l’e lection de nouveaux anciens, ceux 

qui occupaient jusqu’alors cette fonction doivent la quitter mais peuvent e tre e lus a  

d’autres charges eccle siales. 

Consécration des anciens – La nomination d’un ancien ne suffit pas a  le qualifier pour 

l’exercice de ses fonctions. Il doit d’abord e tre consacre  afin d’avoir l’autorite  requise pour 

agir en tant qu’ancien. Éntre le moment de son e lection et celui de sa conse cration, 

l’ancien e lu peut servir en tant que conducteur de l’É glise, mais ne peut pre sider aux 

ce re monies de l’É glise. Le service de conse cration se de roulera sous la direction d’un 

pasteur consacre , muni d’une lettre de cre ance provenant de la fe de ration en cours de 

validite . Il peut demander par courtoisie a  un pasteur consacre  venu en visiteur de 

participer a  ce culte de conse cration. Mais ce n’est qu’a  la demande expresse de 

responsables de la fe de ration qu’un pasteur consacre  en visite ou qu’un pasteur consacre  

en retraite sera charge  de conduire le service de conse cration.  

Le rite sacre  de la conse cration doit se de rouler en toute simplicite  et en pre sence de 

l’É glise. Il pourra comporter une bre ve pre sentation de la charge d’ancien et des qualite s 

qu’elle requiert ainsi que des principales ta ches que l’ancien sera autorise  a  accomplir. 

Apre s l’exhortation, le pasteur consacre , avec l’assistance d’autres pasteurs consacre s 

et/ou d’anciens de l’É glise prenant part a  ce service, consacrera les nouveaux anciens par 

la prie re et par l’imposition des mains. (Voir p. 48.) 

Une fois consacre s, les anciens n’ont plus besoin de l’e tre a  nouveau en cas de re e lection 

ou s’ils sont e lus anciens d’autres É glises, a  condition qu’ils aient pre serve  leur qualite  de 

membre d’É glise en situation re gulie re. Ils sont aussi qualifie s pour servir comme diacres. 

 



 

Relations avec le pasteur – Si le comite  de la fe de ration affecte un ou des pasteurs a  une 

communaute , le pasteur (ou pasteur principal, s’il y en a plus d’un) doit e tre conside re  

comme chef de file, et les anciens de l’É glise locale comme ses assistants. Leurs ta ches 

respectives e tant intimement lie es, ils doivent coope rer harmonieusement.  

Le pasteur doit e viter de cumuler toutes les responsabilite s, mais doit les partager avec 

les anciens et avec d’autres responsables. Le pasteur qui dessert l’É glise de manie re 

re gulie re assume la pre sidence du comite  d’É glise. (Voir Manuel d’É glise p. 43, 170, 171). 

Certaines circonstances peuvent cependant rendre souhaitable qu’un ancien assume 

cette fonction. Le travail pastoral de l’É glise doit e tre re parti entre le pasteur et les 

anciens. 

Én consultation avec le pasteur, les anciens rendent visite aux membres d’É glise, vont 

re conforter les malades, soutiennent le ministe re de la prie re, organisent ou dirigent les 

services d’onction et les pre sentations d’enfants, re confortent les de courage s et 

apportent leur assistance dans l’accomplissement d’autres responsabilite s pastorales.  

Én tant que bergers adjoints, les anciens doivent faire preuve d’une vigilance constante 

vis-a -vis du troupeau. 

Si le pasteur n’est pas encore consacre , l’É glise ou les É glises qu’il dessert doivent l’e lire 

ancien. (Voir Manuel d’É glise p. 44.) Puisque le pasteur est nomme  a  son poste dans 

l’É glise par la Fe de ration, c’est en tant qu’employe  de celle-ci qu’il est au service de l’É glise 

locale. Il est, a  ce titre, responsable devant le comite  de la fe de ration, tout en coope rant 

de manie re cordiale avec l’É glise locale et en travaillant harmonieusement a  la re alisation 

des plans et politiques de cette dernie re. Quant aux anciens, qui sont e lus par l’É glise 

locale, c’est devant elle et son comite  qu’ils sont responsables. (Voir ci-dessous.) 

 

Caractère local du travail des anciens – L’autorite  et le travail des anciens sont confine s 

a  l’É glise qui les a e lus. Aucun comite  de Fe de ration n’a le droit de confe rer par son vote, 

a   un ancien, le me me statut que celui d’un pasteur consacre , ni de l’autoriser a  assumer 

la fonction d’ancien dans d’autres É glises que celle qui l’a e lu. 

Si un tel besoin est perçu, le comite  de Fe de ration peut recommander a  l’É glise a  qui il 

manque un ancien de faire appel a  l’ancien d’une É glise proche et de l’e lire pour la servir. 

C’est donc uniquement par e lection qu’une personne peut, si ne cessaire, desservir plus 

d’une seule É glise. On ne doit instaurer un tel arrangement qu’en consultation avec le 

comite  de Fe de ration. Le pouvoir d’e lire les anciens appartient intrinse quement a  la seule 

É glise locale et non au comite  de Fe de ration. Seule la conse cration pastorale autorise une 

personne a  exercer son ministe re dans l’É glise en ge ne ral. (Voir Manuel d’É glise p. 42, 43, 

170-172.) 

 

 



 

Direction des services religieux – Apre s le pasteur, ou en son absence, un ancien a la 

responsabilite  des services religieux de son É glise et doit soit les diriger, soit de signer 

quelqu’un pour le faire. Le service de Sainte Ce ne ne peut e tre pre side  que par un pasteur 

consacre  ou mandate , ou par un ancien consacre  ou mandate  qui seuls sont qualifie s pour 

cela. C’est ge ne ralement le pasteur qui pre side les assemble es administratives. Én son 

absence, et avec son accord ou celui du pre sident de Fe de ration, un ancien peut assumer 

cette fonction. 

Le service baptismal – en l’absence d’un pasteur consacre , l’ancien demandera au 

pre sident de fe de ration d’organiser le bapte me des personnes souhaitant s’unir a  l’É glise. 

(Voir Manuel d’É glise p. 59-64.) Aucun ancien ne peut pre sider a  ce service sans avoir 

pre alablement obtenu l’autorisation du pre sident de fe de ration. 

La cérémonie de mariage – Dans la ce re monie du mariage, seul le pasteur consacre  peut 

pre senter aux futurs e poux leurs responsabilite s conjugales, pre sider a  leur engagement 

et les de clarer unis devant Dieu, sauf dans les territoires ou  les comite s de division ont 

accepte  que des pre dicateurs ou pasteurs autorise s de signe s, ayant e te  consacre s anciens, 

puissent pre sider a  cette ce re monie. (Voir p. 44.) La le gislation locale peut exiger que 

toute personne pre sidant a  des ce re monies de mariage soit en possession d’une licence 

ou d’un permis de l’É tat pour ce faire.  

Seul un pasteur consacre , un pasteur autorise  ou mandate , ou encore un ancien, peut 

prononcer l’allocution, la prie re ou la be ne diction. (Voir note 2, p. 263.) 

Encourager le paiement de la dîme – en rendant fide lement la dî me, les anciens 

peuvent efficacement encourager les membres a  faire de me me. (Voir p. 179,180, 223.) 

Les anciens peuvent encourager le paiement de la dî me par des pre sentations publiques 

de l’enseignement biblique sur le privile ge et la responsabilite  de l’e conomat chre tien et 

par des de marches personnelles aupre s des membres, avec tact et efficacite . 

Les anciens doivent tenir pour strictement confidentielles toutes les informations 

financie res concernant les membres d’É glise et ne jamais en communiquer la teneur a  des 

personnes non autorise es. 

Éncourager l’e tude de la Bible, la prie re et la relation avec Je sus – en tant que conducteurs 

spirituels, les anciens ont la responsabilite  d’encourager les membres d’É glise a  tisser un 

rapport personnel avec Je sus en approfondissant leurs habitudes individuelles de prie re 

et d’e tude de la Bible. Ils doivent e tre un exemple d’engagement dans l’e tude de la Bible 

et dans la prie re. 

Quand chaque membre d’É glise entretient une ve ritable vie de prie re, par laquelle il 

soutient tous les ministe res et programmes de son É glise locale, la mission de l’É glise en 

est valorise e. Les anciens peuvent demander au comite  d’É glise de nommer une 

commission pour les assister dans cette fonction de de veloppement et d’encouragement. 



 

Encourager tous les domaines d’activité – Apre s le pasteur et en coope ration avec lui, 

les anciens sont les chefs spirituels de l’É glise et sont charge s d’encourager tous les 

de partements et toutes les activite s de l’œuvre. Ils doivent entretenir un rapport 

d’assistance mutuelle avec les autres responsables eccle siaux. 

Collaborer avec la Fédération – Le pasteur, les anciens et tous les responsables de 

l’É glise locale doivent collaborer avec les dirigeants de leur Fe de ration et avec ses 

directeurs de de partements, pour mettre en œuvre les plans pre pare s par les instances 

eccle siales. Ils doivent informer la communaute  de toutes les collectes pre vues, re gulie res 

ou spe ciales, faire la promotion de tous les programmes et activite s de l’É glise et 

encourager tous les responsables locaux a  soutenir les plans et objectifs de la Fe de ration. 

Les anciens doivent travailler en e troite collaboration avec le tre sorier et s’assurer que 

tous les fonds destine s a  la Fe de ration soient transfe re s sans de lai a  son tre sorier, au 

moment fixe  par elle. 

Les anciens doivent veiller a  ce que le rapport du secre taire d’É glise soit expe die  

rapidement au secre taire de Fe de ration a  la fin de chaque trimestre. Ils doivent tenir pour 

importante toute correspondance e manant de la fe de ration. Les communique s destine s a  

la communaute  doivent lui e tre lus au moment voulu. Én l’absence du pasteur, le premier 

ancien (voir p. 151) doit s’assurer que l’É glise e lise des de le gue s aux assemble es de 

Fe de ration et que le secre taire d’É glise transmette leurs noms en temps utile au sie ge de 

la Fe de ration. 

Soutenir l’œuvre mondiale – Les anciens doivent aussi apporter leur soutien a  la 

mission mondiale de l’É glise en suivant assidu ment les de veloppements et en 

encourageant les membres d’É glise a  s’engager personnellement dans le soutien de ce 

travail missionnaire. L’attitude des anciens, si elle se caracte rise par la gentillesse et le 

tact, encouragera la ge ne rosite  des membres d’É glise lors des collectes effectue es tant 

pendant les services de culte que durant l’É cole du Sabbat. 

La formation des anciens – L’Association pastorale se charge, en coope ration avec les 

de partements, de la formation des anciens d’É glise. C’est ne anmoins le pasteur local qui 

a la responsabilite  premie re de cette formation. (Voir note 1, p. 263.) 

Être libre pour mieux travailler – Afin d’accomplir au mieux leurs nombreuses ta ches, 

les anciens doivent en particulier e tre libres de tout autre fardeau. On peut envisager, en 

certains cas, de leur demander de prendre en charge le travail missionnaire de leur É glise, 

mais il vaudrait mieux l’e viter si d’autres personnes de talent sont disponibles pour ce 

faire. 

Le premier ancien – Il peut e tre souhaitable, selon la taille de l’É glise, de choisir plus 

d’un ancien, quand les devoirs de cette fonction sont trop lourds pour une seule personne. 

Si l’É glise e lit plus d’un ancien, l’un d’eux doit e tre nomme  « premier ancien ».  



Les ta ches des anciens doivent alors e tre re parties entre eux en fonction de leur 

expe rience et de leurs aptitudes. 

Des pouvoirs limités – Les anciens n’ont pas l’autorite  requise pour admettre ou radier 

des membres d’É glise, ce qui ne peut e tre fait que par un vote de l’É glise locale. Seul le 

comite  d’É glise peut recommander a  celle-ci d’admettre ou de radier des membres par 

son vote. (Voir p. 64, 71, 72.) 

Les directeurs d’Église 

Il peut arriver qu’au sein d’une É glise, personne ne posse de l’expe rience ou les 

qualifications ne cessaires pour servir en tant qu’ancien. Dans de telles circonstances,  

l’É glise doit alors e lire une personne appele e « directeur d’É glise ». Én l’absence du 

pasteur ou d’un pasteur mandate  par la fe de ration, le directeur est responsable des 

services de l’É glise, y compris de l’organisation des assemble es administratives. Il doit 

soit diriger le service de l’É glise lui-me me, soit choisir quelqu’un pour le faire. 

Si le directeur d’É glise ne peut diriger les re unions administratives, la Fe de ration doit e tre 

contacte e afin qu’elle puisse apporter son aide a  l’É glise. Si le directeur d’É glise n’est pas 

un ancien consacre , il ne peut proce der a  un bapte me, ni diriger le service de communion 

ou une ce re monie de mariage. Il ne peut pre sider une assemble e administrative au cours 

de laquelle des membres doivent faire l’objet de mesures disciplinaires.  

Pour ces cas-la , il e choit au pre sident de la fe de ration, sur demande de l’É glise, d’envoyer 

un pasteur consacre  diriger ce genre d’assemble e. Voici un texte biblique qui re sume le 

ministe re de tous ceux qui sont appele s a  servir dans la vigne du Seigneur comme 

responsables : 

…Paissez le troupeau de Dieu qui est sous votre garde, non par contrainte, 

maisvolontairement, selon Dieu; non pour un gain sordide, mais avec dévouement; 

noncomme dominant sur ceux qui vous sont échus en partage, mais en étant les 

modèlesdu troupeau. 4 Et lorsque le souverain pasteur paraîtra, vous obtiendrez la 

couronne incorruptible de la gloire. 1 Pierre 5 :2-3 

 

Fait aux Abymes le 17 Octobre 2025 

Pasteur Rosan LANCIÉN  

Secre taire, Association Pastorale 

 


